
MAIRIE 
DE 

BESANcON 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 18 septembre 2025 

Le Conseil Municipal, convoque le 11 septembre 2025, s'est 
reuni a l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 
Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire  

Ordre de passage des rapports en séance: 1, 2, 6, 3, 4, 5, 7, 8, 9, 10, 11, 12,13, 14,15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 
52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64 

Etaient presents : Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frederique BAEHR, 
M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kevin BERTAGNOLI, 
Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. Francois BOUSSO (a compter 
de la question n° 7), Mme Nathalie BOUVET, Mme Claudine CAULET, 
Mme Aline CHASSAGNE, Mme Julie CHETTOUH (a compter de la question 
n° 2), M. Sebastien COUDRY (a compter de la question n° 6), M. Laurent 
CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, 
M. Ludovic FAGAUT, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valerie 
HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la question n 19), M. Damien 
HUGUET (a compter de la question n 19), M. Jean-Emmanuel LAFARGE, 
Mme Marie LAMBERT (jusqu'a la question n° 18 incluse), M. Aurelien 
LAROPPE (a compter de la question n° 2), Mme Myriam LEMERCIER, 
M. Christophe LIME, Mme Agnes MARTIN (a compter de la question n° 2), 
M. Said MECHAI (a compter de la question n° 2), Mme Carine MICHEL, 
Mme Laurence MULOT (a compter de la question n° 2), M. Yannick POUJET, 
M. Anthony POULIN, Mme Frangoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI (a 
compter de la question n° 2), M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'a la question n° 40 
incluse), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. Andre TERZO, 
Mme Claude VARET (jusqu'a la question n° 19 incluse), Mme Anne VIGNOT, 
Mme Christine WERTHE 

Secretaire: M. Abdel GHEZALI 

Etaient absents: Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Annaick CHAUVET, Mme Karine DENIS-
LAMIT, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, Mme Sadia GHARET, 
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Marie-Therese MICHEL, Mme Juliette 
SORLIN, Mme Sylvie WANLIN, Mme Marie ZEHAF 

Procurations de vote: M. Francois BOUSSO a M. Nathan SOURISSEAU (jusqu'a la question n° 5 
incluse), Mme Fabienne BRAUCHLI a M. Benoit CYPRIANI, Mme Annaick 
CHAUVET a Mme Claudine CAULET, Mme Lorine GAGLIOLO a M. Aurelien 
LAROPPE (a compter de la question n" 2), Mme Nadia GARNIER a M. Anthony 
POULIN, Mme Sadia GHARET a M. Christophe LIME, M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Christine WERTHE (jusqu'a la question n° 18 incluse), 
M. Damien HUGUET a Mme Frangoise PRESSE (jusqu'a la question n° 18 
incluse), Mme Marie LAMBERT a M. Ludovic FAGAUT (a compter de la 
question n° 19), Mme Marie-Therese MICHEL a M. Jean-Emmanuel LAFARGE, 
M. Jean-Hugues ROUX a M. Sebastien COUDRY (a compter de la question 
n° 41), Mme Juliette SORLIN a M. Yannick POUJET, Mme Claude VARET 
M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n° 20), Mme Sylvie WANLIN 
M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'a la question n° 40 incluse) et a Mme Julie 
CHETTOUH (a compter de la question n° 41), Mme Marie ZEHAF 
Mme Frederique BAEHR 

OBJET: 32 - Societe d'Economie Mixte Micropolis - Rapport annuel des elus administrateurs 2024 

Deliberation n° 008048 
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32 
Societe d'Economie Mixte Micropolis - Rapport annuel des elus 

administrateurs 2024 

Rapporteur: Mme Anne VIGNOT, Maire 
         

Date Avis 
 

    
Commission n°1 

  
04/09/2025 Favorable unanime 

 
         

Résumé  
L'article L.1524-5 du Code General des Collectivites Territoriales prevoit que les organes deliberants 
des collectivites locales actionnaires se prononcent, apres debat, sur le rapport ecrit qui leur est 
soumis par leurs representants au conseil d'administration des Societes d'Economie Mixte (SEM) et 
des Societes Publiques Locales (SPL). 
La Ville est actionnaire a 30% de la SEM Micropols, Societe d'Economie Mixte en charge de la 
gestion du parc des expositions et des Congres de Besancon. 
Les elus representant la Ville dans les instances de la SEM sont: Mme CHAUVET, MM. 
BERTAGNOLI, BODIN et FAGAUT. 
La SEM a connu un excellent niveau d'activite en 2024, sa situation financiere est same et aucun 
evenement majeur nest a signaler. 

Conformement aux regles edictees par le CGCT et le decret du 4 novembre 2022 precisant le contenu 
des rapports annuels des administrateurs, Mme CHAUVET et MM. BERTAGNOLI, BODIN et 
FAGAUT, elus representant la Ville de Besancon dans les instances de la Societe d'Economie Mixte 
Micropolis, presentent au conseil municipal le rapport annuel 2024 de la societe. 
Les donnees sont issues du rapport de gestion et du rapport sur la gouvernance d'entreprise 
approuves en assemblee generale de la SEM le 26 juin 2025 et joints en annexe. 
Les informations de present rapport sont renseignees sans prejudice des informations protegees par 
l'article L151-1 du Code de Commerce ou presentant un caractere confidentiel. 

La SEM Micropolis a ete constitude le 11 mai 1998 a Besancon, pour une duree de 30 ans, par la Ville 
de Besancon, le Departement du Doubs et des partenaires financiers. 
Son objet social (extrait des statuts) est le suivant: 

— l'exploitation, la gestion, l'entretien et la mise en valeur de Parc des Expositions et des 
Congres; 

— la conception, l'organisation, l'animation de manifestations, de foires interessant l'economie 
locale, departementale et regionale; 

— l'assistance et le conseil se rapportant aux activites ci-dessus. 

La SEM Micropolis peut intervenir pour le secteur prive et pour le secteur public. 
Son siege social est situe 3 Boulevard Quest a Besancon. 

I. Exploitation et gestion du site 

A/ Activite 

La SEM Micropolis gere et exploite le Parc des Expositions et des Congres de Besancon. Cette 
mission lui est confiee par le Syndicat Mixte de Micropolis (S.Y.M.M), via un contrat de delegation de 
service public pour la periode du 01/01/2017 au 31/12/2028. 
Dans ce contexte, la SEM Micropolis a realise des travaux importants de renovation sur le batiment du 
Palais des Congres en 2019, et realise chaque armee des operations de gros entretien. 
De son cote, le S.Y.M.M a realise d'importants travaux sur les toitures des halls d'exposition de 
l'Espace Nord en 2024. Ces travaux ont pu etre termines avant l'ouverture de MICRONORA. Ils se 
sont deroules dans de bonnes conditions et n'ont entrain& aucun ralentissement dans l'activite de la 
SEM. 
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L'activite de la SEM se repartit entre les Foires et Salons (pones en direct ou par des organisateurs), 
la location de salles (reunions, site d'examens et congres notamment), la salle de spectacle et la 
restauration (traiteur au sein du Palais des Congres et Restaurant « Boulevard Ouest »). 

Plus d'une dizaine de manifestations « Foires et Salons » (hors brocantes mensuelles) ont ete 
organisees en propre par la SEM Micropolis en 2024. Au global, ce sont pros de 60 evenements 
grand public accueillis ou organises par la SEM et 90 manifestations privees accueillies sur le site. 
En 2024, la SEM a accueilli le salon MICRONORA et le congres de la FNCCR (Federation nationale 
des collectivites concedantes et regies). 
La Foire Comtoise, evenement annuel majeur organise par la SEM Micropolis, a regu 147 652 
visiteurs, c'est une des meilleures editions depuis la creation de cet evenement. 
Le site a egalement organise ou accueilli : le Salon de l'Habitat Deco & Jardins, Retropolis, la Foire de 
Pentecote, le Tatoo show, les brocantes, le Carrefour des collectivites locales, le Salon des vins, 
Studyrama et le Salon de l'Etudiant, le Salon des Antiquaires, Camping cars folies... La SEM souligne 
egalement la bonne frequentation du Salon « vache de Salon ». 

D'un point de vue financier, tous les secteurs d'activite ont bien performe en termes de chiffres 
d'affaires et sont en amelioration par rapport a 2023. Le chiffre d'affaires global s'eleve a 7 137 k€, 
soit une augmentation de 7,9% par rapport a 2023. La presence du salon MICRONORA en 2024 
contribue a l'atteinte de ce fres bon niveau. 

La repartition du chiffre d'affaires par grands secteurs d'activite est la suivante (annees paires avec 
MICRONORA): 

8 000,00 

6 000,00 

4 000,00 

2 000,00 

0,00 

 

evolution du chiffre d'affaires 
  

    

  
- restauration 

- manifestations 

- total CA 
  

      
2020 2021 2022 2023 2024 

Enfin dans le cadre du contrat de DSP qui lie la SEM Micorpolis au S.Y.M.M, la SEM a realise des 
investissements destines a garantir et ameliorer l'acces et la fonctionnalite du parc, dont le systerne 
de securite incendie de l'Espace Nord, et l'amelioration de la sonorisation du Palais des Congres. 

B/ Perspectives 2025 

Les perspectives d'activite en 2025 sont plutot positives, notamment sur la salle de spectacles 
(nombreux concerts programmes) et la location de salles. Plusieurs actions ont ete mises en place 
pour ameliorer l'accueil des visiteurs, et des investissements sont prevus pour ameliorer les conditions 
des exposants (materiel de stands, mobilier, renouvellement des chalets...). 
Toutefois, plusieurs facteurs d'incertitude pourraient generer un ralentissement d'activite au second 
semestre 

- le tarissement de la main d'ceuvre en general, et en particulier dans les métiers de la 
restauration, penalise l'organisation, 

- l'activite restauration voit des coOts de matieres premieres et de personnel qui ne cessent 
d'augmenter, 

- l'absence de grand congres signe a ce jour (juin 2025) 
- l'incertitude qui subsiste sur la tenue de certains salons 
- le contexte general (tensions economiques et politiques locales, nationales et internationales) 

peut conduire les visiteurs a limiter leur venue pour des raisons financieres, et par voie de 
consequence impacter les exposants des Salons et/ou le chiffre d'affaires d'une 
manifestation. 

Assemblee deliberante du 18 septembre 2025 3/7 
Deliberation n° 008048 



Par ailleurs, les reflexions en cours sur les projets de travaux de la RN57, auxquelles la SEM est 
associee, auront des consequences notamment sur la modification des acces et le nombre de 
parkings disponibles pour le Parc. Le stationnement est déjà un sujet de preoccupation lors des 
grandes manifestations. 

Cl Amelioration du site et RSE 

La SEM a poursuivi son programme d'economies d'energie axe sur l'amelioration de l'eclairage des 
halls de l'espace Nord et la reflexion est engagee sur l'ensemble du site, notamment le batiment 
Palais des Congres. 

II. Vie sociale 

A/ Ressources humaines 

La SEM Micropolis emploie 35 salaries permanents (33 ETP en moyenne), repartis entre les services 
techniques, la restauration, les foires et salons, et l'accueil/administration. 
Pour les grandes manifestations, la SEM recourt a des personnels interimaires et intermittents et les 
effectifs atteignent quasi 65 ETP en mai (plus d'une centaine de contrats), periode de la Foire 
Comtoise. 
L'effectif moyen sur 2024 est donc de 47,9 ETP, il est en legere hausse par rapport a 2023 (46,3 
ETP). 
La politique salariale et le dialogue social sont revisites chaque armee. Comme en 2022 et 2023, la 
Direction a souhaite faire beneficier les salaries d'une prime de partage de la valeur en 2024. 

BI Juridique 

Le capital de la SEM Micropolis est de 100 000 euros (5 000 actions de 20 euros). 

Son actionnariat est inchange depuis sa creation. La repartition des parts dans le capital et des sieges 
en conseil d'administration est la suivante : 

Actionnaires 
Part detenue 

dans le 
capital 

Nombre de 
sieges au 

Conseil d'Adm° 

Nom des 
representants en 

CAdm° 
Ville Besancon 30% 4 A. CHAUVET 

K. BERTAGNOLI 
N. BODIN 
L.FAGAUT 

Departement Doubs 30% 4 C.BOUQUIN 
R. KRUCIEN 
S. RUTKOWSKI 
M.VIENET 

Chambre de Commerce et 
d'Industrie Saone Doubs 

8% 1 C.N BAUDIN 

Chambre de métiers et d'artisanat du 
Doubs 

6% 1 M.MORGADINHO 

Chambre Interdepartementale 
d'Agriculture Doubs-T.Belfort 

6% 1 E. VUEZ 

Credit Agricole FC 6.60% 1 J. BIGNON 
Caisse d'Epargne BFC 6.60% 1 S. ROLLET 
Banque Europeenne Credit Mutuel 6.80% 1 J.M CHATELAIN 
Total 100% 14 

Le conseil d'administration a opte pour le cumul des fonctions de President du Conseil 
d'administration et de Directeur General, et la nomination dun Directeur General Delegue. 
Mme Christine BOUQUIN, Presidente du Conseil Departemental du Doubs, est PDG de la SEM. 
M. Didier SIKKINK occupe le poste de directeur general delegue. 
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Au cours de I 'armee 2024, le conseil d'administration s'est reuni 3 fois: 16 avril, 8 novembre et 19 
decembre, et l'assemblee generale ordinaire une fois pour l'arrete des comptes 2023. 
Les elus representant la Ville ont ete presents a 75% dans les instances de la SEM Micropolis. 
Les membres du conseil d'administration ne beneficient pas d'indemnites. 
La SEM ne verse pas de dividendes. 

La SEM Micropolis ne detient pas de participation dans d'autres societes. 
II n'y a pas eu modification statutaire en 2024. 
II n'y a pas de controle en cours portant sur la societe en 2024. 

Le rapport special du commissaire aux comptes sur les conventions reglementees (conclues entre la 
SEM et ses actionnaires ou sa Direction, hors operations courantes) fait etat: 

- du contrat de delegation de service public conclu entre le S.Y.M.M et la SEM, certains 
actionnaires etant communs aux deux entites; 

- du tarif specifique sur les locations d'espaces appliqué aux collectivites actionnaires de la 
SEM. 

Cl Contrat de concession de service public 

Le S.Y.M.M a confie a la SEM Micropolis la gestion et l'exploitation du Parc des Expositions et des 
Congres, dans le cadre d'une procedure d'attribution de concession de service public. 
Le contrat actuel court sur la periode du 01/01/2017 au 31/12/2028. 
Les principales missions du contrat portent sur la gestion de l'activite et sur l'entretien (y compris 
grosses reparations) du site. La SEM a ainsi consacre 193 k€ d'investissement en grosses 
reparations sur 2024, dont 127 k€ pour le systerne de securite incendie de l'Espace Nord et 32 k€ 
pour changer les onduleurs alimentant l'electricite de l'Espace Nord. 

Le S.Y.M.M. met a disposition de la SEM les equipements publics lui permettant de mener a bien la 
mission de service public qui lui est confiee. En contrepartie de cette mise a disposition la SEM verse 
au S.Y.M.M chaque armee, une redevance composee d'une part fixe et d'une part variable. Au titre de 
l'exercice 2024, le montant total de la redevance s'eleve a 174 114 €. 

Ill. Donnees economiques 

Les comptes annuels 2024 sont certifies reguliers et sinceres par le Commissaire aux comptes. 
Au 31 decembre 2024, us sont arretes comme suit: 

ACTIF en KC 31/12/2024 31/12/2023 PASSIF en KC 31/12/2024 31/12/2023 
Actif immobilise 11 811 11 165 Fonds propres 1 614 1 318 

Stocks 37 37 Avances conditionnees 10 449 9 684 
Creances 458 528 Provisions 332 346 
Tresorerie 2 054 2 003 Emprunts 755 1 111 

Dettes d'exploitation 1 211 1 272 

TOTAL Actif net 14 361 13 733 TOTAL Passif 14 361 13 733 

PRODUITS en KC 31/12/2024 31/12/2023 CHARGES en KC 31/12/2024 31/12/2023 
chiffre d'affaires 7 137 6 622 achats et charges extemes 4 089 3 667 

subventions 0 0 impeits et charges de personnel 2 460 2 454 
reprise amort et prox/' 140 160 dot° amort et prof 362 423 

autres produits 46 70 autres charges 181 137 

resultat d'exploitation 230 172 
produits financiers 71 64 charges financieres 7 9 
produits exceptionnels 3 3 charges exceptionnelles 1 0 

total produits 7 397 6 920 Total charges 7 101 6 690 

Resultat net 295 230 

A/ Bilan 
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Les capitaux propres s'elevent A 1 614 kE, integrant le benefice 2024 de 295 kE. us sont superieurs au 
montant du capital social initial (100 kE), preuve que la SEM a accumule des resultats positifs depuis 
sa creation. Leur niveau est satisfaisant. 

La SEM affiche un capital restant dO sur emprunt de 755 k€ qui emane de: 
- l'emprunt souscrit en 2019 pour financer les travaux realises sur le Palais des Congres, 

la souscription en 2020 de deux PGE (prets garantis par l'Etat) pour 1 100 k€ destines a 
maintenir a la SEM la tresorerie necessaire pour son fonctionnement en periode COVID. 

Les emprunts sont rembourses conformement a leurs echeanciers. 

Le poste des « avances conditionnees » (10 449 kE) au passif trouve son equivalent en actif 
immobilise et correspond a la valeur des biens mis a disposition par le S.Y.M.M dans le cadre du 
contrat de concession. 
La tresorerie est significative a date d'arrete des comptes. Elle est pour partie destinee a couvrir le 
premier trimestre d'activite N+1 pendant lequel les recettes sont faibles. 

Les ratios de gestion et de tresorerie sont satisfaisants. 

E3/ Resultat 

31/12/2024 31/12/2023 31/12/2022 
Evolution du resultat en k€ awe Micronora sans Micronora avec Micronora 

total des produits 7 397 6 920 6 649 

total des charges 7 101 6 690 6 519 

Resultat 295 230 129 

Le bon niveau d'activite de la SEM Micropolis et la rentabilite de ses activites se traduisent par un 
benefice de 295 286 en 2024. 

Le total des produits (7 397 kE) est quasi exclusivement constitue du chiffre d'affaires (7 137 kE). 
Le total des charges atteint 7 101 K. Le premier poste est la masse salariale, soit 3 367 k€ y compris 
les personnels interimaires et detaches, en hausse globale de 6% par rapport a 2023. Elle represente 
47% du total. Les principaux autres postes sont les achats d'alimentation (472 kE), les fluides (325 
kE), les locations de materiel (352 kE) et les frais de communication et de publicite (416 kE). En 2024, 
les frais d'entretien et reparation se sont eleves a 335 kE, en hausse importante par rapport a 2023. 
Le resultat d'exploitation, directement issu de l'activite, est un excedent de 230 kE, en amelioration par 
rapport a 2023. Viennent s'y ajouter le resultat financier (64 k€ issus des placements de tresorerie) et 
le resultat exceptionnel, peu significatif. 
Les ratios de gestion et d'activite sont satisfaisants. 

Cl Tableau des resultats des cinq derniers exercices 

en k€ 2024 2023 2022 2021 2020 
capital social 100 100 100 100 100 
nombre d'actions ordinaires 5000 5000 5000 5000 5000 
chiffre d'affaires 7 137 6 622 6 495 2 328 1 212 
resultat avant impOts, 
participation, dotations 

658 653 387 573 -1 176 

Impots sur les benefices 0 0 0 0 0 
resultat apres impOts, 
participation, dotations 

295 230 129 89 -1 387 

resultat distribue 0 0 0 0 0 
resultat par action 59,06 46,01 25,88 17,75 -277,34 
2021 et 2020 : annees COVID 

IV. Relations avec la Collectivite 
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Anne VIGNOT 

En tant qu'actionnaire, la Ville de Besancon realise un pilotage et un suivi regulier de la societO. 

ll y a tits peu de flux financiers entre la SEM Micropolis et la Ville de Besancon. En 2024, la Ville a 
verse 11 kE de prestations facturees par la SEM (dont Championnat Foot et Foire Comtoise). 
La Ville de Besancon s'est portee garante d'un emprunt souscrit par la SEM Micropolis, dont l'encours 
est de 160 k€ au 31/12/2024. 

Pour rappel: le Conseil Municipal du 7 decembre 2023 s'est prononce pour le transfert de la 
competence « construction ou amenagement, entretien, gestion et animation du Parc des Expositions 
et des Congres de Micropolis » a Grand Besancon Metropole. Cette competence etant actuellement 
exercee par le Syndicat Mixte de Micropolis (S.Y.M.M), GBM a ete substitue de plein droit a la Ville au 
sein du Syndicat Mixte. 
En 2024, le conseil municipal a uniquement ete sollicite sur le rapport 2023 des administrateurs de la 
SEM. 

En tant qu'actionnaire de la SEM Micropolis, la Ville est concernee par la mention au rapport special 
du commissaire aux comptes de la convention reglementee relative a « l'application d'un tarif 
preferentiel a toutes les collectivites actionnaires pour les locations d'espace ». 

A l'unanimite, le Conseil Municipal approuve le rapport annuel 2024 des elus representant la 
Ville de Besangon dans les instances de la SEM Micropolis. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 53 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

Le Secretaire de séance, 

Adjoint  

Pour extrait conforme, 
La Maire, 
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